
 

 

 

DECISION PAR DELEGATION D’ATTRIBUTIONS DU 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

 

 

LANCEMENT DE CONSULTATION POUR LA 

LOCATION DE LONGUE DUREE D'UN VEHICULE 

LEGER UTILITAIRE FRIGORIFIQUE POUR LE 

SERVICE ENFANCE JEUNESSE 

25, Bld Besson Bey 16023 ANGOULEME 
Tél. 05 45 38 60 60 – Fax : 05 45 38 60 59 

Direction Ressources - Commande 
publique  NF/CL 
N° 2020-D-137 

 
 

LE PRESIDENT de la COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION de GRANDANGOULEME, 
 

  Vu le code général des collectivités territoriales, 
 
  Vu la délibération n°1 du conseil communautaire du 5 janvier 2017 portant élection de 

Monsieur Jean-François Dauré en qualité de Président du GrandAngoulême, 
 
  Vu la loi d’urgence n°2020-290 du 23 mars 2020 pour faire face à l’épidémie de covid-19,  
 
  Vu les ordonnances n°2020-391, 2020-413 et 2020-562 des 1er et 8 avril et 13 mai 2020 

visant à assurer la continuité des institutions locales et de l’exercice des compétences des 
collectivités locales, 

 
 Vu les articles L2124-2, R2124-2, R2131-16 à 20 et R2161-2 à 5 du code de la 

commande publique, 
 

 
Considérant la nécessité d’une location de longue durée d’un véhicule léger utilitaire 
frigorifique pour le service enfance jeunesse,  
 
Considérant que le marché est simple à prix global et forfaitaire mensuel, 

 
Considérant que le marché prend effet à compter de sa date de notification pour une durée 
ferme de 5 ans, 
 

 
D E C I D E  

 
Article 1er – Sont approuvés les éléments essentiels du dossier de consultation des 
entreprises. 
 
Article 2  –  Monsieur le Président est autorisé à signer le marché à intervenir ainsi que la 
(ou les) procédure(s) négociée(s) en cas d’appels d’offres infructueux et, le cas échéant, 
les actes liés à sa résiliation. 
 
Article 3 – La dépense est imputée au budget principal 64 1/6135/66. 
 



Article 4 – Monsieur le directeur général adjoint en charge des services techniques, 
Madame la directrice générale adjointe en charge des ressources et Monsieur le trésorier 
de la communauté d’agglomération sont chargés chacun en ce qui le concerne de 
l’exécution de la présente décision.  

 
 

 
Angoulême, le 26 juin 2020    
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